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________________________

Monsieur le Procureur général,
Je vous écris afin d’exprimer la vive préoccupation que m’inspirent les chefs d’accusation officiellement retenus contre Géza Buzás-Hábel, défenseur des droits humains, après qu’il a organisé la marche des fiertés de Pécs, qui a eu lieu le 4 octobre 2025. 
Au lieu de conclure que l’organisation d’un événement de ce type ne constitue pas une infraction pénale, et d’abandonner les poursuites contre Géza Buzás-Hábel, vos services l’ont renvoyé devant le tribunal de district de Pécs. Si l'affaire est jugée et Géza Buzás-Hábel déclaré coupable et condamné, il encourt jusqu’à un an d’emprisonnement.
La décision de la police relative à la marche des fiertés de Pécs, la qualifiant dans les faits de «rassemblement interdit» en septembre 2025, était arbitraire et discriminatoire, s’appuyant uniquement sur la loi «anti-Pride» entrée en vigueur en avril 2025. Cette interdiction et la législation elle-même sont largement critiquées par des organisations régionales et internationales, qui les estiment rétrogrades, discriminatoires et contraires aux normes relatives aux droits humains. L’organisation d’un rassemblement pacifique en faveur de l’égalité, du respect des droits humains et du souvenir, tel que la marche des fiertés de Pécs, est protégée par les droits à la liberté de réunion pacifique et d’expression, ainsi que par le droit à la non-discrimination, qui sont consacrés par des normes régionales et internationales contraignantes pour la Hongrie.
La communauté internationale suit de près la situation de Géza Buzás-Hábel et les récentes charges retenues contre lui, qui représentent une intensification alarmante de la criminalisation de l’expression LGBTI* et de la réunion pacifique en Hongrie.
Organiser une marche des fiertés est un acte de courage, de solidarité et d’espoir. Vous avez l’autorité requise pour réaffirmer que la réunion pacifique doit être protégée.
Poursuivre Géza Buzás-Hábel constitue une violation de ses droits, notamment les droits à la liberté de réunion pacifique et d’expression. Je vous exhorte à abandonner immédiatement les charges retenues contre Géza Buzás-Hábel, car il ne doit pas être poursuivi pour avoir simplement exercé ses droits.

Veuillez agréer, Monsieur le Procureur, l’expression de ma haute considération.
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